
Division de l'Encadrement et des Personnels 
Administratifs et Techniques 

 
 
DIEPAT/22-925-1406 du 25/04/2022   
 

CAMPAGNE D’EVALUATION ANNUELLE DES PERSONNELS DE DIRECTION 
 

Références : Décret n° 2021-121 du 4 février 2021 modifiant les modalités d'évaluation professionnelle des 
personnels de direction d'établissement d'enseignement ou de formation relevant du ministre de l'éducation 
nationale - Arrêté du 29 juin 2021 relatif à l’entretien professionnel annuel des personnels de direction 
d’établissement d’enseignement ou de formation relevant du ministre chargé de l’éducation nationale (abrogera au 
1er septembre 2023 l’arrêté du 7 août 2012 relatif à l'entretien professionnel des personnels de direction) - Note de 
service ministérielle du 30 mars 2022 relative au lancement de la campagne d’entretiens d’évaluation 
professionnelle des personnels de direction 
 
Destinataires : Mesdames et messieurs les personnels de direction  
 
Dossier suivi par : M. GENESTOUX -  Chef de division - Tel :  04 42 91 29 22 - nicolas.genestoux@ac-aix-
marseille.fr, Mme QUARANTA - Chef de bureau des personnels d’encadrement, techniques et médico-sociaux - 
Tel : 04 42 91 74 37 - nathalie.quaranta@ac-aix-marseille.fr, Mme JUVENAL-LAMBERT, gestionnaire PERDIR 
(A>K) - Tel : 04 42 91 73 70 - caroline.juvenal-lambert@ac-aix-marseille.fr, Mme PETRUCCI, gestionnaire PERDIR 
(L>Z) - Tel : 04 42 91 73 71 - aurelie.petrucci@ac-aix-marseille.fr 
 
 
 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Bruno MARTIN, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 

Bulletin académique n° 925 du 25 avril 2022



Bulletin académique n° 925 du 25 avril 2022



Bulletin académique n° 925 du 25 avril 2022



Bulletin académique n° 925 du 25 avril 2022



 
 
 

Annexe 1 
 

Calendrier prévisionnel de la campagne  
d’entretiens d’évaluation professionnelle 2021/2022 

 
 

Acteurs Opérations Dates limites  

Les 
supérieures 
hiérarchiques 
(DASEN 
pour les 
chefs et 
chefs pour 
les adjoints) 

Entretiens d’évaluation annuelle 2022 + fixation des objectifs 
2022-2023 + fiches de poste 

30 septembre 2022 

Communication des CREP (signés par les évaluateurs) 7 octobre 2022 

Retour des agents pour observations éventuelles 14 octobre 2022 

Transmission des CREP à l'autorité hiérarchique pour 
signature 

14 octobre 2022 

Signature des CREP par l'autorité hiérarchique  21 octobre 2022 (congés du 22 
octobre au 7 novembre) 

Envoi/Remise des CREP aux agents 21 octobre 2022 (congés du 22 
octobre au 7 novembre) 

DASEN Détermination des montants d’IF2R 9 novembre 2022 
DIEPAT Saisie des montants IF2R 10 novembre 2022 (11 novembre 

férié) 
DIEPAT Date limite de paye avec contrôle saisie 14 novembre 2022 
        

Calendrier dans le cas d’un éventuel recours 
DASEN et 
Chefs 

Possibilité de formuler un recours hiérarchique à compter de la 
remise du CREP (Recours pouvant être exercé dans un délai 
de 15 jours franc suivant la notification à l'agent du CREP) 

4 novembre 2022 

Recteur et 
DASEN 

Réponse de l’autorité hiérarchique (recteur et DASEN) sur les 
recours (Notification par l'autorité hiérarchique de la réponse à 
la demande de révision du CREP dans un délai de 15 jours) 

18 novembre 2022 

Chefs et 
Adjoints 

Eventuelle saisie de la CAPA pour les avis défavorables au 
recours hiérarchique (Saisie de la commission dans un délai 
d'un mois suivant la réponse formulée dans le cadre du recours 
par l'autorité hiérarchique compétente) 

16 décembre 2022 

DIEPAT Mise à disposition aux membres de la CAPA des demandes de 
recours sur AIDOP  

13 janvier 2023 

DIEPAT CAPA révision des CREP 20 janvier 2023 
DASEN    Détermination des montants d’IF2R 27 janvier 2023 
DIEPAT Saisie des montants IF2R 3 février 2023 
DIEPAT Date limite de paye avec contrôle saisie 24 février 2023 (sur paye de mars 

2023) 
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Annexe 2 

 
Recensement de l’ensemble des documents utiles 

 
 
 
 

 
Documents et modèles pour conduire un entretien professionnel 

 
 
Guide de l’entretien des personnels de direction 
 
 
Détermination des objectifs professionnels des personnels de direction en poste dans un EPLE 
 
 
Fiche de poste de Principal de collège 
 
 
Fiche de poste de Proviseur de lycée 
 
 
Fiche de poste de Principal adjoint de collège 
 
 
Fiche de poste de Proviseur adjoint de lycée 
 
 
Compte rendu d’entretien professionnel des personnels de direction en poste dans un EPLE 
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